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L’an deux mille vingt-deux, le vingt-quatre juin à dix heures et dix minutes, le Conseil communautaire 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 17 juin 2022, s’est réuni à la 


communauté d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - ARENAS 


Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - LEMAITRE Didier - SOLER 


Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - RAMI Hafida - 


DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - 


JEANPIERRE Jimmy - CURTI Fabrice - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à DEBAISIEUX Jean-


François - CHIODI Josiane donne procuration à MASQUELIER Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR 


Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - LOMBARD Danièle donne procuration à BOYER Max 


- BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - MARTY Nicolas donne procuration à 


RAMI Hafida. 


 


 


NON REPRESENTEE : FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


ASSAINISSEMENT 


* 


AVENANT N°01 AU CONTRAT DE DELEGATION DE L'EXPLOITATION 


DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT DES ADRETS DE L'ESTEREL 


* 


- N° 118 – 


 







M. REGGIANI, Vice-Président, expose :  


 


Par délibération en date du 11 décembre 2017, le Conseil Communautaire a approuvé le contrat 


d'affermage du service public d'assainissement avec la CMESE qui a pris effet le 1er janvier 


2018. 


 


Les 2 STEP existantes sur la commune des Adrets de l’Estérel (la première construite en 1970 à 


l’Eglise-chemin de Chense pour 200 Equi/habitants et la seconde construite en 1998 pour 1180 


Equi/habitants au lieu-dit Pré vert) sont devenues obsolètes. 


 


Pour répondre au nouvel arrêté préfectoral du 10 janvier 2019, la Communauté d’agglomération 


a décidé de les remplacer et de construire une nouvelle station d’épuration d’une capacité 


nominale de 3000 Equivalent-Habitants au lieu-dit Pré Vert. 


Cette installation devra permettre de répondre à des normes de rejets plus contraignantes en 


carbone, azote et phosphore, et à la demande relative au nombre d’habitants croissants de la 


commune. 


La gestion de cet ouvrage entraine, pour le délégataire, des coûts d’exploitation supplémentaires 


par rapport au contrat initialement négocié entre les partis. 


 


La prise en charge de cette nouvelle installation nécessite des modifications du contrat initial, à 


savoir : 


 


1. La station d’épuration avec traitement Biologique SBR d’une capacité nominale de 3000 


Equivalent – Habitants est composée de :  


• Une filière eau avec une déphosphatassions physico chimique, 


• Une filière boues avec une centrifugeuse et sa préparation polymères, 


• Une désodorisation par charbon actif. 


 


2. Le plan prévisionnel des opérations de renouvellement est mis à jour pour tenir compte de 


l’intégration du nouvel ouvrage, 


 


3. Les inspections du réseau gravitaire, pour un linéaire de 12.5% du linéaire total a été 


supprimé du contrat. 


 


4. L’enlèvement et le traitement du charbon actif est prévu tous les deux ans, 


5. Les nouveaux déchets : degrillats et tamisas issus de la nouvelle station d’épuration sont à la 


charge du délégataire y compris le transport et traitement vers une destination conforme 


 


6. Le manuel d’autosurveillance sera mis à jour avec l’intégration de la nouvelle station 


d’épuration  


 


7. La formule d’indexation des tarifs est modifiée pour tenir compte d’une nouvelle pondération 


justifiée par une nouvelle répartition des charges d’exploitation 


 


Ces équipements sont remis au Fermier pour en assurer l’exploitation.  


 


Le présent avenant est établi par application des dispositions du Contrat (articles 3 et 40) ainsi 


que de l’article L.3135-1 du code de la commande publique dont notamment ses points 1 et 6. 


 


 


 


 







A la suite de cet exposé, 
 


VU l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 27 mai 2022, 


 


VU l’avis favorable de la Commission de délégation de service public du 30 mai 2022 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 
 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER l'avenant n° 1 au contrat de délégation de l'exploitation du service public 


d'assainissement du 1 janvier 2018 entre la Communauté d'Agglomération et la Compagnie 


Méditerranéenne d'Exploitation des Services d'Eau (CMESE), 


 


AUTORISER M. le Président à le signer, 


 


PRECISER que les tarifs du service public d'assainissement perçus par le délégataire seront 


majorés à compter de la prise d’effet du présent avenant des montants suivants (valeur 1er janvier 


2018) : 


 


Valeur de base de la part abonnement :  


 


Diamètre du compteur 
PF0 -abonnement en euros 
HT/semestre  


15 mm et inférieur 12,00 € HT/semestre 


20 mm 18,00 € HT/semestre 


30 mm 35,50 € HT/semestre 


40 mm 72,50 € HT/semestre 


60 mm 145,00 € HT/semestre 


80 mm 207,50 € HT/semestre 


100 mm 350,00 € HT/semestre 


 


Valeur de base de la part consommation :  


 


 R0 en euros € HT/m3 


Tranche 1 
de 0 à 75 m3/semestre 


0,79 € HT/m3 


Tranche 2 
plus de 75 m3/semestre 


2.02 € HT/m3 


 
Conformément à l’article 40 du contrat de Délégation de service Public des Adrets de l’Estérel, le tarif du 


fermier et la composition de la formule d’actualisation sont soumis à réexamen sur production par le 







fermier des justifications nécessaires dans les cas suivants, notamment : révision du paramètre 


d’affermage, et modifications des conditions d’exploitation suite à un changement de réglementation. 


 


La nouvelle formule d’actualisation basée sur le nouveau Compte d’Exploitation Prévisionnel est la 


suivante :  


 


K1N = 0.15 + 0.4178 ICHT-En/ICHT-Eo +0.0839 3511407n/351114070o+0.3483 FSD2n/FSD2o 


 


Ce coefficient K1N s’appliquera au 1er janvier 2023. 


 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. REGGIANI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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 AVENANT   «   Intégration   d’ouvrage   » 


 Département   du  VAR 


 ESTEREL   CÔTE   D'AZUR   AGGLOMÉRATION 
 COMMUNE   LES   ADRETS   DE   L'ESTEREL 


 Avenant   n°  1 


 au   Contrat   pour   l’exploitation   par   affermage   du   service 
 public   d’assainissement   collectif   au   1er   juillet   sur   le 


 périmètre   de   la   commune   des   ADRETS   DE   L’ESTEREL 
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 Département   du   Var 


 Estérel   Côte   d’Azur   Agglomération 


 Avenant   n°   1 


 Au   Contrat  pour   l’exploitation   par   affermage   du   service 
 public   d’assainissement   collectif   au   1er   juillet   sur   le 


 périmètre   de   la   commune   des   ADRETS   DE   L’ESTEREL 


 _____________________________ 


 Entre   : 


 La  Communauté  d’Agglomération  Estérel  Côte  d’Azur  Agglomération  ,  ci-après  dénommée  « la 
 Collectivité »  représentée  par  son  Président,  Monsieur  Frédéric  MASQUELIER,  agissant  au 
 nom  et  pour  le  compte  de  ladite  Collectivité,  dûment  autorisé  à  cet  effet  par  délibération  du 
 conseil   communautaire   en   date   du   xxxxxxxxxxxxx, 


 D'une   part, 


 Et 


 La  Compagnie  Méditerranéenne  d’Exploitation  des  Services  d’Eau  ,  Société  en  Commandite  par 
 Actions  au  capital  de  6  097  760  euros,  dont  le  siège  social  est  à  Marseille  (13  016),  1  rue  Albert 
 Cohen  -  Immeuble  Plein  Ouest  A,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de 
 Marseille  sous  le  numéro  780  153  292,  représenté  par  son  Gérant,  Monsieur  Eric  LAHAYE  et 
 désigné   dans   ce   qui   suit   par    « le   Délégataire » 


 D'autre   part, 


 La  Communauté  d’Agglomération  Estérel  Côte  d’Azur  Agglomération  et  la  Compagnie 
 Méditerranéenne  d’Exploitation  des  Services  d’Eau  sont  ci-après  désignées  ensemble  « les 
 Parties »   et   individuellement   “la   Partie”. 
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 Il   a   été   exposé   ce   qui   suit   : 


 EXPOSE 


 La  Communauté  d’Agglomération  a  confié  à  la  Compagnie  Méditerranéenne  d’Exploitation  des 
 Services  d’Eau  l’exploitation  de  son  service  public  d’assainissement  collectif,  sur  le  périmètre 
 de  la  commune  des  Adrets  de  l’Estérel  par  un  contrat  ayant  pris  effet  le  1er  janvier  2018 
 (ci-après   « le   Contrat »). 


 Pour  répondre  à  ses  besoins,  la  Collectivité  a  décidé  de  construire  une  nouvelle  station 
 d’épuration  d’une  capacité  nominale  de  3  000  Equivalent  -  Habitants  en  remplacement  de 
 l’ancienne.  La  Collectivité  a  donc  demandé  au  Délégataire  qui  accepte  d’intégrer  ce  nouvel 
 ouvrage   au   périmètre   d’affermage   et   de   retirer   de   l’inventaire   l’ouvrage   remplacé. 


 La  gestion  de  ce  nouvel  ouvrage  entraîne,  pour  le  Délégataire,  des  coûts  d’exploitation 
 supplémentaires  par  rapport  à  l’économie  du  Contrat  telle  qu’elle  a  été  négociée  par  les  parties 
 à  l’origine.  Il  convient  de  redéfinir  la  rémunération  du  Délégataire,  conformément  aux  articles  3 
 et   40   du   Contrat. 


 Les  Parties  s’étant  mises  d’accord  sur  l’ensemble  de  ces  dispositions,  les  Parties  ont  décidé  de 
 réviser  les  stipulations  contractuelles  les  liant  pour  tenir  compte  de  l’intégration  de  ce  nouvel 
 ouvrage   et   des   aménagements   nécessaires. 
 Le  contrat  de  délégation  du  service  public  (par  application  de  l’article  L.3135-1  du  code  de  la 
 commande  publique)  précise  les  conditions  dans  lesquelles  il  peut  être  modifié  et  les  évolutions 
 des  ouvrages  du  service  sont  expressément  mentionnées  à  ce  titre.  Le  présent  avenant  est 
 conclu   en   application   des   points   1   et   2   de   l’article   L.3135-1   du   code   de   la   commande   publique. 


 Ceci   étant   exposé,   il   a   été   arrêté   ce   qui   suit : 


 Article   1  er  –   Modification   du   périmètre 


 Le  Délégataire  prend  en  charge,  dans  les  conditions  prévues  par  le  Contrat,  l’ouvrage  suivant, 
 nouvellement   mise   en   service : 


 ●  une  Station  d’épuration  avec  traitement  Biologique  SBR  d’une  capacité  nominale 
 de   3000   Équivalent   -   Habitants   composée   de   : 


 Une   filière   Eau   : 
 ○  Un   poste   de   réception   des   effluents   avec   mesure   du   débit, 
 ○  Un  poste  de  prétraitement  composé  de  2  tamis  rotatifs  et  d’une  vis 


 compacteuse, 
 ○  Une   unité   de   traitement   Biologique   comprenant   : 


 ■  un  bassin  SBR  utilisant  le  procédé  Unitank  composé  de  3 
 réacteurs, 


 ■  un  local  avec  2  surpresseurs  dont  1  en  secours,  avec  matériel  de 
 manutention, 


 ■  une   déphosphatation   physico-chimique, 
 ■  un   canal   débitmétrique   venturi   avec   préleveur   automatique. 
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 Une   filière   Boues   : 
 ○  Deux   vannes   pneumatiques   d’extraction   des   boues, 
 ○  Deux   pompes   d’alimentation 
 ○  Une   centrifugeuse   avec   une   centrale   de   préparation   polymère 
 ○  Une   benne   de   stockage   des   boues 


 Cette  nouvelle  installation  est  intégrée  au  périmètre  de  l’affermage  en  remplacement  de 
 l’ancienne   installation   initialement   confiée   au   Délégataire,   devenue   obsolète. 


 Concernant  les  informations  relatives  à  cet  ouvrage  créé  sous  maîtrise  d’ouvrage  de  la 
 Collectivité,  la  Collectivité  transmet  les  informations,  documentation  et  géolocalisation 
 nécessaires  à  la  mise  à  jour  au  Délégataire,  qui  les  saisit  dans  les  différents  outils  d’inventaire 
 concernés. 


 L’ancienne  installation  Station  Pré  Vert  étant  mise  hors  service  au  01/07/2022,  le  Délégataire  n’a 
 plus  aucun  droit  ni  obligation  vis-à-vis  de  cet  ouvrage.  Les  ouvrages  et  équipements  ainsi 
 désaffectés  sont  sortis  de  l’inventaire  tel  que  prévu  à  l’article  11.4  du  Contrat  dans  les  trois  mois 
 suivant  leur  désaffectation  selon  les  modalités  qui  seront  décidées  par  la  Collectivité.  La  liste 
 cumulative  de  ces  ouvrages  et  équipements  est  établie  et  tenue  à  jour  tout  au  long  de  la 
 délégation. 


 Les   deux   premiers   alinéas   de   l’article   27   sont   rédigés   ainsi   qu’il   suit   : 
 “  Le  traitement  des  effluents  de  la  commune  est  assuré  par  la  station  d’épuration  avec  traitement 
 biologique  SBR  ainsi  que  par  la  station  d’épuration  de  l’Eglise  située  sur  le  territoire  de  la 
 commune   des   Adrets-de-l’Estérel. 
 Les  caractéristiques  techniques  de  la  station  de  l’Eglise  figurent  en  annexe  du  présent  Contrat 
 (annexe  5).  Les  caractéristiques  techniques  de  la  station  d’épuration  avec  traitement  biologique 
 SBR,   sont   remises   par   la   Collectivité   au   Délégataire   à   la   mise   en   service   de   la   station.” 


 Article   2 -   Mise   à   jour   du   Plan   prévisionnel   de   renouvellement 


 Le  plan  prévisionnel  des  opérations  de  renouvellement  prévu  à  l’article  31.3  du  Contrat  est  mis  à 
 jour  pour  tenir  compte  de  l’intégration  du  nouvel  ouvrage  repris  à  l’article  1  ci-dessus.  Il  est 
 annulé  et  remplacé  à  compter  de  la  prise  d’effet  du  présent  avenant  par  celui  repris  à  l’annexe  4 
 du   présent   avenant. 


 Article   3   -   Evolution   de   l’exploitation   des   installations   du   Service 


 Dans  le  cadre  de  l’intégration  de  cette  nouvelle  station  d’épuration  tel  que  défini  à  l’article  1  du 
 présent   avenant,   il   a   été   décidé   de   : 


 ●  de  supprimer  la  première  phrase  du  second  alinéa  de  l’article  25.6  à  savoir  “  Le  fermier 
 …   par   an   en   moyenne  ”. 
 A  la  demande  de  la  Collectivité,  le  fermier  réalise  des  inspections  du  réseau  gravitaire  du 
 service.  Ces  prestations  sont  rémunérées  par  application  des  prix  fixés  au  bordereau 
 des   prix   unitaires   complémentaires   annexé   au   présent   avenant., 


 ●  de  préciser  que  l’enlèvement  et  le  traitement  du  charbon  actif  de  la  tour  de  traitement 
 des  odeurs  du  bâtiment  d’exploitation  est  prévu  tous  les  deux  ans.  En  cas  de  nécessité, 
 des  prestations  supplémentaires  pourront  être  confiées  au  Délégataire  sur  les  bases  de 
 nouvelles   prestations   ajoutées   au   Bordereau   des   Prix. 
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 ●  de  confirmer,  tel  que  décrit  à  l’article  28  du  contrat,  que  la  prise  en  charge  des  nouveaux 
 déchets  :  dégrillats  et  tamisats,  issus  de  la  nouvelle  station  d’épuration,  sont  à  la  charge 
 du   délégataire   y   compris   le   transport,   le   traitement   vers   une   destination   conforme. 


 ●  de  confirmer,  tel  que  décrit  à  l’article  12.3,  que  le  manuel  d’autosurveillance  sera  mis  à 
 jour  avec  l’intégration  de  la  nouvelle  station  d’épuration,  dans  le  périmètre  de  la 
 délégation. 


 Article   4   -   Rémunération   du   Délégataire   -   Formule   d’indexation 


 4.1   Rémunération 


 Compte  tenu  des  charges  nouvelles  qui  lui  incombent,  les  rémunérations  du  Délégataire 
 « PFo »  et  « Ro »  sont  majorées  au  vu  du  budget  prévisionnel  d’exploitation  joint  à  l’annexe  du 
 présent  avenant.  En  conséquence,  les  valeurs  de  base  des  parts  PFo  et  Ro  en  valeur  au  1er 
 janvier  2018  définies  à  l’article  37.2  du  Contrat  sont  remplacées  par  les  nouvelles  valeurs 
 suivantes: 


 Part   Fixe : 


 Diamètre   du   compteur   en 
 mm 


 PF0   -   abonnement   en   euros 
 hors   TVA   par   semestre 


 12   et   15   mm  12,00 


 20  18,00 


 30  35,50 


 40  72,50 


 60  145,00 


 80  207,50 


 100  350,00 


 Part   Proportionnelle : 


 Tranche   de   consommation  R0   en   euros   hors   TVA   par 
 mètre   cube 


 0   à   75   m3   par   semestre  0,7900 


 Au   delà   de   75   m3   par 
 semestre 


 2,0200 
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 4.2   Formule   d’indexation 


 A   l’article   39.4   du   Contrat,   la   formule   d’indexation   K1  N  s’établit   ainsi   qu’il   suit   : 


 K1  N  =   0,15   +   0,4179   ICHT-E  N  /ICHT-E  0  +   0,0839   3511407  N  /35111407  0  +0,3483   FSD2  N  /FSD2  0 


 Article   5   -   Date   d’effet   –   dispositions   antérieures 


 Le  présent  avenant  entrera  en  vigueur  le  1er  juillet  2022  ou  au  plus  tard  le  jour  où  il  aura  acquis 
 son   caractère   exécutoire   si   cette   date   est   postérieure. 


 Toutes  les  dispositions  du  Contrat  initial,  non  expressément  modifiées  ou  non  annulées  par  ledit 
 avenant,   restent   applicables. 


 La  collectivité  assure  l’exécution  parfaite  des  obligations  légales  nécessaires  à  l’entrée  en 
 vigueur  des  actes  pris  par  les  collectivités  locales.  Elle  garantit  le  Délégataire  de  la  bonne 
 exécution   desdites   obligations. 


 Dès  sa  transmission  au  représentant  de  l’Etat,  la  Collectivité  remet  au  Délégataire  un 
 exemplaire  original  du  présent  avenant,  avec  mention  certifiant  son  caractère  exécutoire, 
 accompagné   de   la   délibération   autorisant   le   Président   de   la   Collectivité   à   le   signer. 


 Article   6   –   Pièces   annexées   au   présent   avenant 


 Les   pièces   suivantes   sont   annexées   au   présent   avenant : 
 -  Annexe   1 :   l’inventaire   complémentaire   des   nouveaux   ouvrages. 
 -  Annexe   2 :   le   budget   prévisionnel   d’exploitation 
 -  Annexe   3   :   le   bilan   prévisionnel   sur   la   durée   du   contrat 
 -  Annexe   4   :   le   Plan   prévisionnel   des   opérations   de   renouvellement 
 -  Annexe   5   :    justification   de   la   formule   d’indexation   des   tarifs   proposés 
 -  Annexe   6   :   Bordereau   des   prix 


 Fait   à  xx 


 Le  xx 


 Le   Président   de   Estérel   Côte   d’Azur 
 Agglomération, 


 Le   Gérant   de   la   C.M.E.S.E., 


 Frédéric   MASQUELIER  Eric   LAHAYE 
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ECAA - ASSAINISSEMENT Commune des Adrets de l'Estérel


Annexe 2 - Budget prévisionnel d'exploitation 1/


Département du VAR


LES ADRETS DE L'ESTEREL
GESTION DELEGUEE DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT


BUDGET PREVISIONNEL D'EXPLOITATION  EN €HT VALEUR 1er Juillet 2022


Ouvrages
Nouvelle STEP PRE VERT


MAIN D'ŒUVRE
Les taux horaires bruts ci-dessous intègrent les primes de toutes natures.


TITRES FONCTIONS NOMBRE ANNUEL 
D'HEURES 


Taux horaires charges 
patronnales incluses


MONTANTS ANNUELS €HT


Agents d'exploitation Agent d'exploitation 269 40,0 10 760
Agents d'exploitation Maintenance Electromécanicien 58 50,0 2 900
Astreinte Electromécanicien 22 50,0 1 100
Techn. supérieur Maitrise 14 43,0 602
Encadrement 23 75,0 1 725
Direction des Opérations 50 60,0 2 991


TOTAL GENERAL 436 h 20 078


ACHATS ET SOUS-TRAITANCE 


POSTES NOMBRE ANNUEL PRIX UNITAIRES €HT MONTANTS ANNUELS €HT


Curage -2 020 1,00 -2 020
Suppression obligation contractuelle ITV réseaux -3 200 1,00 -3 200
Prise en charge nouveaux Déchets : Dégrillats et tamisats 1 635 1,00 1 635
Entretien Groupe électrogène 350 1,00 350
Frais d'Analyses supplémentaires 1,00 604,48 604
Maintenance Centrifugeuse 1,00 2 438,00 2 438
Frais Espaces verts supplémentaires 1,00 400,00 400
Frais de Contrôle réglementaire supplémentaires 5 500,00 2 500
Frais consommation Eau supplémentaires 150 m3 0,72 109
Frais Consommation Réactifs supplémentaires 1 8 406,00 8 406


11 222


ENERGIE ELECTRIQUE


POSTES UNITES CONSOMMATIONS 
ANNUELLES


PRIX UNITAIRES €HT MONTANTS ANNUELS €HT
kW


Energie 0,00 0
EDF Abt 0 0,00 0
EDF Conso 99 727 kWh / an 0,120 11 967


TOTAL GENERAL 99 727 11 967


TRANSPORT ET DEPLACEMENT


TYPES DE VEHICULES UNITES NOMBRE D'HEURE PRIX UNITAIRES €HT MONTANTS ANNUELS €HT
h


Véhicules de services Nb h/an 436 3,50 1 525


TOTAL GENERAL 1 525


RENOUVELLEMENT


RENOUVELLEMENT UNITES MONTANTS ANNUELS €HT
Cf Plan de renouvellement


Fonctionnel 0,00 0
Patrimonial -2 875,00 -2 875


TOTAL GENERAL -2 875


AUTRES CHARGES


POSTES MONTANTS ANNUELS €HT


Télésurveillance 0 €
Frais divers (téléphone, réception, papeterie) 611 €
Informatique 735 €
Locaux 712 €
Assurance 176 €
Impôts et taxes 439 €
Autres 415 €
Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement 658 €
Contribution des services centraux et recherche 658 €


TOTAL GENERAL 4 404


XII - RECAPITULATIF


POSTES COUTS ANNUELS € HT
Main d'œuvre 20 078
Energie électrique 11 967
Achats et sous-traitance 11 222
Impôts locaux et taxes 439
télécommunications, poste et telegestion 612
engins et véhicules 1 525
informatique 735
assurances 176
locaux 712
autres 415
Contribution des services centraux et recherche 658
Renouvellements -2 875
Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement 658
Total charges (valeur 2022) 46 322
Total charges (valeur 2018) 42 742
Total Produits (valeur 2018) 43 883
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CAVEM-LES ADRETS DE L'ESTEREL
Concession du Service Public de l'assainissement Collectif


Annexe 3 au Contrat
BILAN PREVISIONNEL D'EXPLOITATION - BASE 2018


DEPENSES du service 2021
Impact nvlle 


STEP 2022 2023 2024 2025 Total
1 . CHARGES TECHNIQUES


- Salaires et charges 15 497 16 379 31 876 31 876 31 876 31 876 127 506
- Véhicules et engins
.         Amortissement ou location 2 445 1 408 3 853 3 853 3 853 3 853 15 412
.         entretien
- Energie électrique 1 508 11 042 12 551 12 551 12 551 12 551 50 202
- Matières consommables
.         Réactifs 7 756 7 756 7 756 7 756 7 756 31 026
.        Achat d'eau 293 100 393 393 393 393 1 574
.        Carburant pour groupe 
électrogène 323 323 323 323 323 1 292


Sous total 1.1 19 744 37 009 56 753 56 753 56 753 56 753 227 012
- Entretien et petites réparations des 
ouvrages 
.         fourniture 2 533 0 2 533 2 533 2 533 2 533 10 132
.         sous-traitance (à préciser) 0 0
▪       espace vert 1 600 369 1 969 1 969 1 969 1 969 7 876
▪       contrôle réglementaire 1 175 4 556 5 731 5 731 5 731 5 731 22 926
▪       curage & élimination déchets 9 541 -355 9 186 9 186 9 186 9 186 36 744
▪       inspection télévisée réseau 3 200 -2 953 247 247 247 247 989
▪       terrassement - canalisation - voirie 7 984 0 7 984 7 984 7 984 7 984 31 936
▪       Autres 697 0 697 697 697 697 2 787
- Analyses et contrôles 547 558 1105 1105 1105 1105 4 420


Sous total 1.2 27 277 2 175 29 452 29 452 29 452 29 452 117 810
- Informatique 1 650 678 2 328 2 328 2 328 2 328 9 311
- Cartographie 174 0 174 174 174 174 698
- Télégestion 1 135 0 1 135 1 135 1 135 1 135 4 540
- Divers (encadrement et agent de 
maitrise, service client) 9 793 2 147 11 941 11 941 11 941 11 941 47 762


Sous total 1.3 12 752 2 825 15 578 15 578 15 578 15 578 62 310
TOTAL CHARGES TECHNIQUES (1.1 +1.2 + 1.3) 59 773 42 010 101 783 101 783 101 783 101 783 407 132
2. RENOUVELLEMENT 


- Renouvellement fonctionnel 4 840 0 4 840 4 840 4 840 4 840 19 359
- Renouvellement patrimonial 3 256 -2 653 603 603 603 603 2 414


TOTAL CHARGES DE RENOUVELLEMENT 8 096 -2 653 5 443 5 443 5 443 5 443 21 772
3. AMORTISSEMENT DES BIENS PROPRES


- Equipement du Déversoir d'Orage pour mesure de la surverse 812 0 812 812 812 812 3 249
- Mise en place de télésurveillance sur le PR des Marras et la STEP Pré Vert 812 0 812 812 812 812 3 249


TOTAL AMORTISSEMENT DES BIENS PROPRES 1 625 0 1 625 1 625 1 625 1 625 6 498
4. LOCAUX, ASSURANCES, IMPOTS, TELECOM


- locations (bureaux,…) 2 451 657 3 108 3 108 3 108 3 108 12 431
- assurances 604 162 766 766 766 766 3 064
- Impôts et taxes 1 129 405 1 534 1 534 1 534 1 534 6 137
.         impôt sur société 0
.         taxe professionnelle (CET) 0
.         autres 0
- Téléphone 1 010 564 1 574 1 574 1 574 1 574 6 297
- frais d’envoi 0
- frais de cautionnement 51 51 51 51 51 202
- créances irrécouvrables 1 190 607 1 797 1 797 1 797 1 797 7 190
- gestion client 849 849 849 849 849 3 395
- autres 1 759 382 2 142 2 142 2 142 2 142 8 567


TOTAL LOCAUX, ASSURANCES, IMPOTS, TELECOM 9 043 2 778 11 821 11 821 11 821 11 821 47 283
5. CHARGES DE STRUCTURE


- locales  1 247 128 1 375 1 375 1 375 1 375 5 500
- siège 4 672 479 5 152 5 152 5 152 5 152 20 607


TOTAL CHARGES DE STRUCTURE 5 919 607 6 527 6 527 6 527 6 527 26 106
TOTAL DES CHARGES (1+2+3+4+5) 84 455 € 42 742 € 127 198 € 127 198 € 127 198 € 127 198 € 508 791 €
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RECETTES du service 2021
Impact nvlle 


STEP 2022 2023 2024 2025 Total
A. RECETTES DE VENTE D'EAU AUX USAGERS


 - Partie fixe annuelle
Tarifs en € 


HT/an
compteurs 15mm 20,66 11 466 € 1 670 € 13 136 € 13 136 € 13 136 € 13 136 € 52 544
compteurs 20mm 34,50 1 139 € 50 € 1 189 € 1 189 € 1 189 € 1 189 € 4 754
compteurs 30mm 69,02 966 € 28 € 994 € 994 € 994 € 994 € 3 976
compteurs 40mm 138,00 414 € 21 € 435 € 435 € 435 € 435 € 1 740
compteurs 60mm 276,00 276 € 14 € 290 € 290 € 290 € 290 € 1 160
compteurs 80mm 414,00 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0
compteurs 100mm 691,40 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0


Produit des parties fixes - 14 261,28 €- - 1 782,22 €-   - 16 043,50 €- - 16 043,50 €- - 16 043,50 €- - 16 043,50 €- - 64 174,00 €- 
 - Parts proportionnelles


en m3
Volumes T1 (0 à 75 m3 par semestre) 52 546 38 258 € 6 726 € 44 984 € 44 984 € 44 984 € 44 984 € 179 934
Volumes T2 (au-delà de 75 
m³/semestre) 33 070 30 645 € 35 375 € 66 020 € 66 020 € 66 020 € 66 020 € 264 081


Produit des parts proportionnelles - 68 903,03 €- - 42 100,87 €- - 111 003,90 €- - 111 003,90 €- - 111 003,90 €- - 111 003,90 €- - 444 015,58 €-
TOTAL RECETTES DE VENTE D'EAU 83 164 43 883 127 047 127 047 127 047 127 047 508 190
B. PRODUITS LIES AU REGLEMENT DE SERVICE


- contrôle et réception de branchement  
neuf(unité)
- tarif en €/unité
Produit de contrôle de 
branchement lors de cession
- contrôle de branchement lors d'une 
cession (unité)
- tarif en €/unité
Produit de contrôle de 
branchement lors de cession


TOTAL RECETTES LIEES AU REGLEMENT DE SERVICE 0 0 0 0 0 0 0
C. AUTRES PRODUITS


- construction de branchement neuf 
(unité) 3 0 3 3 3 3
- tarif en €/unité 1740 1740 1740 1740 1740 1740
Produit de construction de 
branchement neuf - 5 220,00 €-   - -   €-            - 5 220,00 €-   - 5 220,00 €-   - 5 220,00 €-   - 5 220,00 €-   - 20 880,00 €- 


TOTAL AUTRES PRODUITS 5 220 0 5 220 5 220 5 220 5 220 20 880
II. TOTAL DES RECETTES (A+B+C) 88 384 € 43 883 € 132 267 € 132 267 € 132 267 € 132 267 € 529 070 €


RESULTAT AVANT IMPOT (II-I) 3 929 € 1 141 € 5 070 € 5 070 € 5 070 € 5 070 € 20 278 €
Soit en %age des recettes 4,45% 2,60% 3,83% 3,83% 3,83% 3,83% 3,83%
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Département du VAR


LES ADRETS DE L'ESTEREL
GESTION DELEGUEE DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT


Annexe 4 : Plan Prévisionnel des opérations de renouvellement


 PROGRAMME PREVISIONNEL DE RENOUVELLEMENT 


Caract P (kW) VRE MAR Année 
mise en 
service


Durée de 
vie


2022 2023 2024 2025 TOTAL
POSTE DE RELEVEMENT MARRAS                
Armoire de commande 9 000 2011 20 0 €
Disjoncteur 800 2011 20 0 €
Mise à la Terre 700 2011 20 0 €
Regulation Poires 950 2011 12 950 € 950 €
Pompe 1 5 000 2015 12 0 €
Pompe 2 7 000 2016 15 0 €
Canalisation 10 000 2011 20 0 €
Robinetterie 5 000 2015 12 0 €
Pied d'assise 1 800 2011 20 0 €
Barre de Guidage 2 500 2015 12 0 €
Couverture Fosse pompes 2 000 2011 20 0 €
Regard robinetterie 2 500 2011 20 0 €
Porte local Armoire 1 000 2011 20 0 €
Cloture 2 000 2011 20 0 €
Portail 1 000 2011 20 0 €
Peintures intérieurs 300 2011 20 0 €
Peitures extérieures 700 2011 20 0 €
Nouvelle STEP Pré Vert
Prétraitement par tamisage
Débitmètre électromagnétique 3 500 2021 20 0 €
Tamis rotatif Andritz 10 000 2021 20 0 €
Vis compacteuse 3 000 2021 20 0 €
maono rail avec chariot et palan 2 000 2021 20 0 €
Escalier alu 1 500 2021 20 0 €
Container 240l 500 2021 10 0 €
Ultra-sons mesure amont tamis 1 000 2021 7 0 €
Bassin tampon
Hydroéjecteur 2 500 2021 10 0 €
pompe immergée n°1 2 000 2021 10 0 €
pompe immergée n°2 2 000 2021 10 0 €
potence de manutention 800 2021 20 0 €
Trappes alu avec barreaudage 1 000 2021 25 0 €
Vannes Guillotines (3) 1 500 2021 20 0 €
Sonde piézométrique 1 200 2021 5 0 €
Sonde piézométrique - by pass 1 200 2021 5 0 €
Poire de niveau (4) 600 2021 5 0 €
Débitmètre électromagnétique 1 450 2021 20 0 €
Raquette relevable diffuseurs d'air (2) zone commune 8 000 2021 25 0 €
Raquette relevable diffuseurs d'air (2x2) cellule décantation 16 000 2021 25 0 €
Serrurerie 3 000 2021 25 0 €
potence en acier galvanisé (4) 2 000 2021 25 0 €
Robinetterie 1 000 2021 20 0 €
Détecteur pression Goulotte sortie (2) 1 000 2021 10 0 €
Sonde redox 300 2021 3 300 € 300 €
Transmetteur redox zone aération 1 200 2021 7 0 €
Sonde oxygène dissous 600 2021 3 600 € 600 €
Transmetteur oxygène dissous 600 2021 7 0 €
surpresseur capoté (2) 8 500 2021 15 0 €
mesure de pression et température 1 500 2021 15 0 €
pompe doseuse chlorure ferrique 650 2021 10 0 €
cuve stockage PEHD 2 500 2021 25 0 €
Comptage et prélèvement eau traitée
Canal venturi 2 500 2021 30 0 €
mesure débit ultra sons 1 500 2021 10 0 €
transmetteur de débit US 2 500 2021 20 0 €
préleveur d'échantillon réfrigérée 3 500 2021 15 0 €
groupe de surpression 1 800 2021 10 0 €
Filière boues
pompe d'extraction 1 000 2021 7 0 €
Débitmètre électromagnétique 3 500 2021 20 0 €
Centrifugeuse Andritz 8 000 2021 20 0 €
préparation de polymère 3 600 2021 20 0 €
pompe doseuse polymère (2) 2 500 2021 10 0 €
pompe gaveuse 1 600 2021 10 0 €
bennes de stockage (2) 8 000 2021 20 0 €
ventilateur d'air 2 500 2021 20 0 €
aérothermes (3) 1 500 2021 20 0 €
tour charbon actif 2 000 2021 25 0 €
Compresseur d'air 2 000 2021 10 0 €


TOTAL 0 € 950 € 900 € 0 € 1 850 €


Renouvellemennt Prévu initialement dans le programme de renouvellement qui ne sera pas réalisé :
2022 2023 2024 2025 TOTAL


Armoire de commande - 8 000,00 €-     
Poste toutes eaux - 1 200,00 €-     
Décanteur - digesteur - 1 500,00 €-     
roue du pont roulant - 850,00 €-        
pompes puits à boues - 1 800,00 €-     


- -   €               - 2 650,00 €-     - 8 000,00 €-     - 2 700,00 €-     - 13 350,00 €-      


Ecart sur le renouvellement - 11 500,00 €-   
soit en annuel - 2 875,00 €-     
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ESTEREL COTE D'AZUR AGGLOMERATION - ASSAINISSEMENT


LES ADRETS


ANNEXE N°6 - BORDEREAU DE PRIX FORFAITAIRES


(Euros Hors TVA)


BRANCHEMENTS d'ASSAINISSEMENT


N° DE PRIX DESIGNATION U PRIX
1. BRANCHEMENTS de 125 mm ou 160 mm


1.1.1 Raccordement au réseau d'assainissement jusqu'à 6m de longueur 
avec pose du tabouret disconnecteur U ( 1 741,00)     


1.1.2 Plus-value pour longueur supérieure à 6 m M ( 396,00)       


1.2.1 Raccordement au réseau d'assainissement hors terrassement avec 
pose du tabouret disconnecteur U ( 504,00)       


1.3 Plus-value pour raccordement sur canalisation en fonte ou en ciment U ( 246,00)       


1.4 Plus-value pour profondeur supérieure à 1,30 m ML ( 90,00)         
2. BRANCHEMENTS de 200 mm


2.1.1 Raccordement au réseau d'assainissement jusqu'à 6m de longueur 
avec pose du tabouret disconnecteur U ( 2 341,00)     


2.1.2 Plus-value pour longueur supérieure à 6 m M ( 468,00)       
2.2 Plus-value pour profondeur supérieure à 1,30 m ML ( 96,00)         


3. MISE EN CONFORMITE DE BRANCHEMENT


3 Mise en conformité de branchement EU comprenant les terrassements 
et la pose du tabouret disconnecteur U ( 198,00)       


TERRASSEMENTS MACONNERIE OUVRAGES


N° DE PRIX DESIGNATION U  PRIX 
4 Installation et repli de chantier F ( 961,00)       


5. SIGNALISATION
5.1 Signalisation de chantier (normale) J ( 71,00)         
5.2 Signalisation de chantier (pour trafic intense) J ( 420,00)       


6. FOUILLE EN TRANCHEE
6.1 Fouille en tranchée (largeur jusqu'à 0,80 m) M ( 73,00)         
6.2 Fouille en tranchée (largeur de 0,80 m à 1,10 m) M ( 90,00)         
6.3 Fouille en tranchée (largeur de 1,20 m à 1,50 m) M ( 126,00)       


6.4
Plus-value aux prix ci-dessus pour profondeur comprise entre 1,30 m 
et 2,00 m (compris blindage) Dm/M ( 17,00)         


6.5
Plus-value aux prix ci-dessus pour profondeur comprise entre 2,00 m 
et 3,00 m (compris blindage) Dm/M ( 25,00)         


6.6
Plus-value aux prix ci-dessus pour terrassement manuel (compris 
marteau piqueur) M ( 29,00)         


6.7 Plus-value aux prix ci-dessus pour terrassement en terrain rocheux Dm/M ( 14,00)         
6.8 Fouille ponctuelle dans l'embarras des réseaux M3 ( 222,00)       


7 Démolition, réfection de maçonnerie ou ouvrage en béton U ( 372,00)       
8. TRAVAUX DE CHAUSSEE ET TROTTOIR


8.1 Démolition, réfection définitive en enrobés denses M2 ( 37,00)         


8.2
Plus-value au prix ci-dessus pour démolition de chaussée lourde (ep > 
à 0,20 m) M2 ( 7,00)          


8.3 Démolition, réfection définitive en bicouche M2 ( 9,00)          
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8.4 Fourniture et mise en oeuvre de Grave Bitume M2 ( 26,00)         
8.5 Réfection provisoire en enrobés stockables M2 ( 18,00)         
8.6 Démolition, réfection de trottoir pavé M2 ( 126,00)       


9 Fourniture et mise en oeuvre de GNT 0/20 M3 ( 37,00)         


10 Fourniture et mise en oeuvre de remblai autocompactant M3 ( 186,00)       


11 Béton dosé à 250 kg pour ouvrages divers M3 ( 198,00)       


12 Longement de réseau M ( 2,50)          


13 Croisement de réseau supérieur à 100 mm U ( 78,00)         


14 Passage en sous oeuvre U ( 133,00)       
15. REGARD PREFABRIQUE EN BETON


15.1
Regard en béton de diam. 800 mm compris tampon en fonte série 
lourde jusqu'à 1,50 m de profondeur U ( 859,00)       


15.2
Regard en béton de diam. 1000 mm compris tampon en fonte série 
lourde jusqu'à 1,50 m de profondeur U ( 1 045,00)     


15.3
Plus-value aux prix ci-dessus (regard de 800 mm) pour profondeur 
supérieure à 1,50 m (par tranche de 0,10m) DM ( 41,00)         


16. REGARD PREFABRIQUE EN POLYETHYLENE


16.1
Regard en polyéthylène de diam. 600 mm compris tampon en fonte 
série lourde jusqu'à 1,50 m de Prof. U ( 822,00)       


16.2
Regard en polyéthylène de diam. 800 mm compris tampon en fonte 
série lourde jusqu'à 1,50 m de Prof. U ( 1 021,00)     


16.3
Regard en polyéthylène de diam. 1000 mm compris tampon en fonte 
série lourde jusqu'à 1,50 m de Prof. U ( 1 501,00)     


16.4
Plus-value aux prix ci-dessus (regard de 1000 mm) pour profondeur 
supérieure à 1,50 m (par tranche de 0,10m) DM ( 41,00)         


17 Abandon de regard compris dépose du tampon en fonte U ( 54,00)         


18
Té de curage à passage direct de 200 ou 250 mm compris tampon en 
fonte U ( 534,00)       


19
Regard de déversement compris tampon en fonte série lourde (jusqu'à 
1,30 m de profondeur) U ( 901,00)       


20. CANALISATION EN FONTE
20.1 Canalisation en fonte de 150 mm M ( 63,00)         
20.2 Canalisation en fonte de 200 mm M ( 85,00)         
20.3 Canalisation en fonte de 250 mm M ( 110,00)       
20.4 Canalisation en fonte de 300 mm M ( 140,00)       
20.5 Canalisation en fonte de 400 mm M ( 193,00)       


21. CANALISATION EN PVC
21.1 Canalisation en PVC de 125 mm (pour branchements) M ( 23,00)         
21.2 Canalisation en PVC de 160 mm (pour branchements) M ( 28,00)         
21.3 Canalisation en PVC de 200 mm M ( 33,00)         
21.4 Canalisation en PVC de 250 mm M ( 47,00)         
21.5 Canalisation en PVC de 315 mm M ( 60,00)         
21.6 Canalisation en PVC de 400 mm M ( 102,00)       


22. RACCORDEMENT SUR RESEAU EXISTANT
22.1 Raccordement sur réseau existant jusqu'à 250 mm U ( 594,00)       
22.2 Raccordement sur réseau existant de 250 à 500 mm U ( 895,00)       
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22.3 Raccordement sur regard, percement de paroi et reprise d'étanchéité U ( 78,00)         
DIVERS 


23 Pompage de fouille H ( 16,00)         


24
Etablissement de plan de récolement (pour canalisations et accessoires 
de canalisations) M ( 5,00)          


25 Etablissement de plan de récolement (étude topographique) F ( 660,00)       


26 Essais hydrauliques compris curage M ( 4,00)          


27 Inspection télévisée (par demi journée) F ( 828,00)       


28 Pompage par camion hydrocureur H ( 126,00)       


29 Heure de technicien assainissement H ( 54,00)         


30 Enlèvement, traitement et mise en place de nouveau charbon actif 
pour le filtre traitement des odeurs


KG ( 10,50)         


En ce qui concerne la réalisation de travaux particuliers, non prévus dans le présent bordereau, ceux-ci seront calculés 
d'après les déboursés  majorés  de  25%  pour  frais généraux





